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L. 10 : pra(e)des.
Reserit transmis par un fonc

tionnaire impérial aux autori
tés municipales, relatif à trois 
points douteux soumis au prince : 
1° obligation pour les affranchis 
appartenant à deux municipes 
de supporter les munera et dans 
celui où ils ont voulu être cooptés 
et dans celui dont leurs patrons 
sont originaires ; 2° responsabi
lité des magistrats pour les de
niers publics prêtés à des parti
culiers sans l’autorisation des dé
curions ; 3» le magistrat qui a 
exigé des garanties insuffisantes 
lors de la conclusion d’un contrat 
pour la cité est personnellement 
responsable envers celle-ci.

Le reserit pourrait remonter à 
l’époque des Flaviens ou de Tra
jan.

P. 10-11. P. Fraccaro. Sur la 
précédente inscription, 1. 4, lire 
vARDACATE, nom d’une cité qui se 
serait trouvée dans le Montferrat.

P. 121-126. A. Passerini pré
sente une nouvelle interprétation 
de la table de privilèges de Bri- 
getio (Ann. épigr., 1937, n° 232).

Id., XXI, 1943.

P. 79-91. G. M. Bersanetti étu
die les surnoms impériaux va
riables des légions, comme addi
tion à l’article Legio de E. R itter
ling, dans P. W., R. E. ; additions 
et rectifications à . son jpropre 
article dans Athenaeum, XVIII, 
1940, p. 105-135.

P. 127-129. P. Fraccaro. Ré
gion de Padoue. Inscription très 
détériorée publiée seulement par
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